
Dimanche il Mars.

On »’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
fgiu-PoRt, n. 3ao ; chez les dames Mahou.x et de 
JiBïOUius, maison joignante; et M. Latuux , impn- 
««orJibraire , rue du Pont-d'Ile , continuera à rece- 

concurremment avec les autre» bureaux, le» avis 
»t annonces.

Année 1837. — N*. 62.

On reçoit aussi des abonneraaus chei M. Be&tboi » 
îibraire , marche'au bois, à Bruxelles, Vt ehe?, too« 
i#s directeurs des postes Ju royaume.
Lepri? de l'abonnement est de 4 flor. 7s l/$ Gis P-B, * 

pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 ts, pt B. 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE
C-OôTà

DE LIEGE.
ANGLETERRE

Londres , le fi mars. Lord Liverpool continue d’être dans 
un état salisfaisant.
; Ml Husl™ est toujours indisposé ; il lui est défendu de 

»occuper «affaires.

— On éprouve en ce moment les plus vives inquiétudes re
lative inent a la decision qui doit être prise sur la resolution 
proposée par Sir F. Burdett , en faveur des malheureux ca- 
tljohqaes.

La majorité, en cas de succès , ne peut être que très-fai- 
’.ta',dls T'Y? côté il ne faut pas se dissimuler que

tes nu meus ien informés et profondément intéressés dans 
3o vi)ixeSÜOn ' comptent sur une majorité contraire de 17 à

Oaa pris , pour assurer cette majorité, des mesures que nous
T i o si peme faire connaître, ün certain chevalier médecin ,
éléilil'J iU10 ,ntl-ne connance auprès des personnes éieve'es , a
vipiiTi Vl jCn,en ie. Penc^dllt 2 heures , les instructions d’au
entre IW,tV ^ * nit,Sls^ralure qui fait de lui son intermédiaire 
entre brigthon et Londres.
itKmlu se,,,el^ des distrumens les plus bas de Ia bigotterie 
»»Pcautaut d empressement que des plus élevés.
Dues eilTibia!JleS ï,6yen8 font cchouer la cause des catholi- 
britai’m- ? a‘0rs c Iercl'er le remède à l’étranger, et l’empire 
i f Couvera réduit à cet état, dans lequel la guerre, 
Ptésente^com? 08 a,DJte puisse affliger le genre humain , se

Â%S”oyon de saiuiet tÆ:.ràone
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

fSr* “T-Ç1"?“1’" lettres relatives à la
«n voici a peu près l’extrait :

T » Calamos, 5 février,
twie. Ils ,cü'oiteuient Missolonghi du côté de
Wf l’«ssaut. 1 ‘det P US qUe lesCadre grecque pour don-

Le can't * tr- Ancône, 18 février.

“ «niéque Lqs <■. q-, Ue le 6 fevner- Il a déposé à l’office de 
*>'■ Ce 11 IL es , ,C^ aU “°,neut de P™»*™ Missoluu-

les beso nJ n 'dlgae de toute voyance. 
vnl,r à Napoü ■ eun'lide et d’arge,lt se faisaient de nouveau 
dy «river! ’ a‘de'de*CamP de Cochrane venait

.j^.adcuxhenes au large. Le bâtiment I î 2"Ta“-

Pan,, , FRANCE.
palleyran/yTOfrs' “Mgr. Ie d«o d’Orléans, M. le prince de 
U aDC£. om aCqufs,LfhUe et M- le duc de Dalbers nab î 

• Chauvet PlSpâl t a la souscription ouverte en faveur de

*Wa la ‘K°Ssia] viellt Je perdre sa mèro r„r ' - *

9jnnt chambre des députes.

U '7S8e [ «He d7|La tdl!lm?)re »’occupe da l’art, 
P’emier ù , !a «iminvssjon, ]* D’ paraprnt.u« • J

„ - -.....du Proiel d8 loi
?lrTapl>e e»t ainsi conçu :

> d'ouirag, , „ ,
9 et a5 mars .gn, . lo,oaa> les amendes sont

KJan,,««8 de are eal ains' conçu :

‘ 7*!«•—-
t ’’Os ,7 cas de 

***‘ ii’aver.qU15de3
o/ ,)e2o0u c '“'r'SI T' il suit : ■"•*> 1C3 «menues sont

^,5^!Â5!fa?C*Æ«

» De Soofr. su moinsà 10,000 au plus pour le cas de provocation T a« 
délit , sansque ladite provocation ait été suivie d'aucun effet ( art. 3 lot 
du 1 -j mai 1819.)..

M. Dupont (del’Eure.) C’est en vain que MM.les ministres, dans lotira 
publications officielles, ont présenté le projet de loi relatif à la polio» de la. 

presse comme une loi de justice et d’amour ; la France , jnsleun m indignée 
n y a vu qu un acte de colère et de récrimination contre I opinion publique 
dont 1« voix sévère blâme chaque jour l'administration qui,, depuis sis 
ans , a conslamftienl faille malheur du pays. (Violées murmuras aux bains 
ministériels). Mais c’est surtout dan? d’article acto«i!emem en discussion 
que 1 on voit éclater les resaeniimens, ou plutôt les terreurs dd minister®. 
Cet erlicle semble plutôt destiné à châtier des esclaves révoltés qu’à ré»ic 
des bojBmey libre»; ce n'est rien moins qu’une violente réaction contre 
l’esprit du t'en»; chaque disposition y recèle une attaqua contre ja magis
trature française, et en même tem» un outrage « 1* personne du roi., 
(Nouveau mouvement. )

Vous prétendez, ministres du roi, que ia licence de la presse est tellement 
ettrènee , qu’il n’y a rien de sacré , de si élevé, de s| honorable, qo’eüa 
It.eil lente d’abaiss.t ou de flétrir. Mais «ù sont vont prenves ? Voulez- 
vous parler d'offenses à la personne du roi , d’outrages aux membres dé la. 
famille royale ? IDVe» s’il a été commis un seul délit de cette nature. (Excla- 
option au centre. Interruption.)

Plusieurs vois : Oui, dans le Courrier français d’avsnt-hier !
D autres voix : lit ie Globe !

, M. Duppnt : Il est possible que voua y voyiez ce caractère • pour 
ma», je ne i’y yji» point j attendez du moins le jugement, s’il doit 
y en avuir.

Je sais comme vous, continue l'orateur, que ia presse a produit quelques 
délits d’offense contre les chambres legislatives , d’outrages contre 'A religion 
«'de diüuoeiion envers des agens de l’autorité; mais tout le monde sail 
aussi que le nombre en a été pea considerable, et que justice en soit faits 
par les chambres et par les tribunaux. <

Le déplorable résultat de la loi que ces ministres veulent nous impo. 
ser , serâ de laisser à la ,presse beaucoup moins de liberté sous l’empira 
de U charte constitutionnelle, que de fait elle n’en obtint, sons ie rég.'ma 
de I snciennecensure, au teins où- le vertueux Malesherbes était à la tête cia 
la librairie de France, et ministre d’un gocvernenient.rubaoiu,

M. Bourdeau : Messieurs , si j’étais ami de la lirence et ennemi de |, 
répression , j’appuierais de toutes mes forces la disposition penale con - 
tenue dans l'aructe eu discussion. Mais je hais la licence,, je reux qu8 
lis abus soient réprimes et c'est pour eela que je vien» combattre cei amen
dement , qui doit avoir un effet directement contraire à celui que vous en 
«ttendez,

_ J'attirerai l’attention de la chambre sur un premier fait: c’est que le mia 
»itnuni des peines établi par la loi do ip mai 1817 , est dans !e rapport de 1 
à to avec leniinimom que la loi actuellement discutés tend a établir dans les 
même* eu». £ 'Mouvement. )

Un second fait, c’est que Pinsufïisance de la législation qui nous régit en
core n’a pas été démontrée par l’expérience judiciaire. Car, Messieurs il 
ny a point d’exemple d'une condamnation pour délit de la presse , on le 
maximum de* peines pécuniaires ait été prononce. La loi est donc restée plus 
rigoureuse que les jugemens , et par conséquent i! n’y avait point de néces
sité a ia rendre pi us rigoureuse encore.

Un de nos collègues, dont l'étoqùenca a jeté tant de lumière sur cetta 
discussion, et que je m’honorerais ..de voir se rattacher i woli avis , a dit 
récemment que les tribunaux puisaient le motif de leur résistance dans le 
sentiment de la résistance generale rnanitesiee par l’opinion publique. Mes
sieurs, dans la courte carrière qu’tt m’a été permis de parcourir dans la 
lii»gistr..ture , j’ai laissé , j’ose le croire , assez d’honorable» souvenirs 
pour ne pas craindre d exprimer franchement mon opinion et pour avoir 
is certitude que ai je commet» quelques erreurs , elles me seront pardon- 
nées. (Approbation presque génerale.) Eh bien! je suis convaincu que st 
un magistrat , revêtu des doubles fonctions de juré et de juge , le» 
exerce avec précaution , ce n’est pas précisément sous l'influenee da 
l’opinion publique, mais bien de sa propre opinion et de sa conscience 
qui est une émanation de la conscience publique. Voilà , je ie répète la 
cause de cette indulgence qu'on a reprochée aux tribunaux.

Voulez-vous obtenir une sage et entière repreîsion? graduez les peines 
de maniéré à laisser une grande latitude à là conscience du juge. Si vous 
fixez un minimum exagéré, voua n'obtiendrez que de rare» condamnations r
vous aurez l’impunité.

J invoquerai en terminant l’autorité de Montesquieu , que vous ne ré
cuserez pas sans doüte. « La gravité des peines diminue ou augmente 
al il dit, A mesure qu’un s'approche ou qu'ori s’éloigne davantage de la 
liberté. i> Examinez voire lui, Messieurs , et jugez ai nous avançons dans 
la civilisation ou si nous faisons des pas rétrogrades. (Bravos à gauche ; on 
rit dans le reste de la salle.)

M. benjamin Constant : Je vous félicite, dit il , messieurs; ce n'est 
pas moi qui vais parler, c’est un magistrat distingué dont’vous ne 
récuserez pas l’opinion :

« La charte a abuli la confiscation ; gardons nous de parler atteintes 
cette bienveillante disposition . eu exigeant des juges qtfils prononcent 
des amendes, assimilées par leur élévation a la confiscation. La charts a 
j b' i. conf'scatipo , parce qu'eile ne punissait pas seulement les auteurs 
du délit ou do crime, mais qu’elle frappait encore des enfans tfu res 
héritiers innocens. Les amendes trop fortes sont de véritables conti. 
tiensjNe grtigoez pas de laisser tri»p de latRud» «tr* tribunaux, (Vo)e



messieurs , q»eüe confiance es magistrat STait daas la ma^Ulrature. le» 
tribunaux n'en abuseront pas; il n'cst aucun de mes collègues, ayant 
comme moi l'honneur de faire partie de la magistrature, qui ne cour 
vienne que les magistrats ont souvent gémi d'être forcés d'appliquer des 
peines qu’une loi rigoureuse »; lui permettait pas d’adoucir. •

Enfin il disait : « Puisque l’arbitraire est indispensable , donnons Coûts 
latitude aux tribunaux»

Il est impossible de s’exprimer plus clairement et avsc plus de sagesse» 
Ces paroles ont été prononcées dans la séance du l5 avril 1819 , par 
M. Jacquinot de Pampelune ; j'espère que sou opinion sera de quelque 
poids auprès de vous , et qu’elle empêchera M. le commissaire du roi de 
soutenir la proposition du gouverne^ncnt et celle de la commission. 
( Ou rit,)

La clôture de la discussion sur le premier paragraphe de l'article i6est
prononcée.

L’article 17 es! également adopté.
M. de RoncheroUes propose et développe les motifs de [’amendement sut* 

vaut , qui serait un paragraphe additionnel à Part. 18:
« Les amendes et autres peints correctionnelles auxquelles les publica« 

Sion , vente ou distribution d’un écrit non périodique auront donné lieu ns 
puurrontêlra moindres du double du minimum], si cet écrit est imprimé ou 
réimprimé dans un formt au-dessous de l’in 18 , ou s'il ne'coutient pas plus 
5e.5 feuilles ,dans quelque format qu’il soit.

On met successivement aux voix les retrancliemens des mots : « non 
périodique » ... « et réimprimé. » Ces retrancliemens sont adoptés.

M, le prédenl met aux voix le remplacement des mots in 18 par 
settx d’in-ie, Adopté

M Bcnjarriin Constant demande le retranchement des mots, « ou s'il 
me contient pas plus de cinq feuilles dans quelque format qu'il 
unit rejeté.

L’amendement de M. de RoncheroUes , avec les modifications admises, 
est mis aux voix et adopté.

Des voix : A demain ! à demain !
M Casimir Parier. A demain ! Repose* vous, tous ave* bien travaillé
La séance est levé»à 6 heures,

PAYS-BAS,
Liège . i.e g mass.

Enfin nous sommes assurés qu’on s’occupe sérieusement des 
travaux du canal de Charleroy ; l’ingénieur , les entrepreneurs, 
ainsi que plusieurs employés, viennent de prendre domicile à 
Setieffe , où on les commencera. La percée souterraine en est 
À proximité, et c’est le point principal du deviement.La com
mission nommée par le gouvernement s’y est réunie lundi der
nier, - ( Dragon. )

—On nous communique cet extrait d’une lettre de Guatimala, 
adressée à un négociant de cette ville :

« M. le général Moralès, ambassadeur de Colombie ici , le
Î*our de saint Simon , donna un dîner en honneur de la fête de 
iolivar , on porta beaucoup de santés , et quoique je fusse en

toure' de chaud» républicaine , je proposai celle de notre roi , 
comme protecteur des liberte's de sa nation, elle fut reçue avec 
grands appiaudissemens. »

Liège , la ta mare.
Mobs ietir e rédacteur ,

Hier, dans l’après-dlner, un jeune homme, nommé Leheux.est tombe dan» 
la Meuse , près de l’Abattoir, et n’a disparu que près du pont des Arches ; 
dans ce trajet , il a reparu très souvent se déballant contre ta mort, la tête 
et les bras hors de l’eau, à la distance seulement de dix à douze pieds du 
rivage : de manière , Monsieur, que si l’on avait eu un bout de corde à lui 
jeter , on l’aurait probablement sauvé. Nous avons des pompiers pour les 
incendies, pourquoi n’avons nous pas de distance en distance le long d» 
nos quais, des instromens pour venir au secours de ceux qui se noient, 
tels qoe cordes, perches et crochets, etc. L’humanité n’aurait point à gé
mir si souvent sur des accidens malheureusement trop fréquens Mais ce 
qu’on aura peine à Croire , c’est que la régence ne possède pas, sur ua 
littoral de plus d’une lieue, utt seul batelet ou nacelle qui puisse servir 
d sauver les noy«;s (i). Si vous jugez utiles ces réflexions tracées à la hâte , 
veuillez les publier dans votre estimable journal.

Agrées les salutation» d’un de vos abonnés, D.

ECOLE ROYALE DE MUSIQUE DE LIÈGE.
Ani* termes du réglement arrêté pour l’école royale de musique, par 

ïésolulion de S. Exc. le ministre de l’intérieur, en date du ty décembre 
l3a6, et ensuite des instructions de la commission de surveillance , le di
recteur de ladite école a l’honneur d’informer le public que la» examen» 
pour l’admission d’élèves commenceront le mardi 27 mars courant, et se
ront terminés le samedi 3i,

L’enseignement aura pour objet les parties ci-après désignées : Composi
tion ;— Piano; — Chant; — Violon; —Violoncelle; — Flûte; — Haut
bois ; — Clarinette ; — Cor ; — Basson ; — Vocalisation et Solfège.

Les élèves aflinetlre gratuitement seront choisis par S. Exc. le ministra 
«D l’intérieur ou par le conseil de régetfee de cette ville.

Sera admis comme tel tout individu ayant atteint l’âge de huit ans , et 
auquel le jury d’instruction reconnaîtra des dispositions musicales.

Les élèves payant seront admis soc la demande écrite de leurs parents; 
celte demande devra indiquer läge de l’élève et le genre d’élude auxquel il 
sa destine.

Aucun élève ne sera admiss’il ne prouve qu’il a été vacciné ou qu’il a eu 
}j petite-vérole.

Les heures de classe des élèves du sexe féminin seront différente* de cel
tes de l’autre sexe,

Le prix des tours est fixé comme suit :
Cours de composiiio», ... , . „ , . J0 florins.

Idem de chant , (5 florins.
Cours instrumental, ........ ao florins.
Cours de vocalisation et solfègs, .... 10 florins.

Les demandes d’admission d’élèves payans devront être adressées an di
recteur soussigné et remises au local provisoir« de ,1’école rue vis-à-vis Ste. 
Croix , il, 867.

Les demandes d’admission gratuite devront être adressées» S. E.le minis
tre de l’intérieur ou au conseil de régence.

Les personnes qui voudraient avoir de plus amples renseignemens peu
vent s’adresser à M. B rod«/, cummis-caissier , au local de l’école.

Les heures et le lieu des examens seront ultérieurement annoncés,
Liège , le 10 mars 183;__________ ______________ Dadssoigne.

(i) N,>u* croyons que fauteur de la lettre est dans l’erreur II doit exister
'. ». S l’endroit dit Rebuée , une nacelle appartenant à la ville etdestinée à
pu ter aucunes aux p raouues qui »« noient.

SITU LA SÉASCE SES ÉtaTS-GÉKÉBAUX Dn Jj Mars

Droit de dispense. — Initiative. — Enquêtes parlementair,,

La petition d’an sieur Neilet, de U province d’0vP„ 
qm demande à la deuxième chambre utm dispensen * ^ 
tracter mariage avec la soeur de sa défunte épouse v“"*' 
faire naître une question intéressante sur laquelle 
sont appelées à délibérer. Sectiom

Il s’agit de savoir si le pouvoir de dispenser les D.rt; , 
de se conformer à une loi , appartient au roi seul „• 
états-généraux peuvent y concourir et prendre l’ini'tIfi 
cette matière. - la‘lve en

L’article 68 de la loi fondamentale, le seul qui coucw 
dispenses , est conçu dans les termes suivans :

« Outre le droit de dispenserdans les cas détermines m 
loi même , le roi , lorsqu’il y a urgence , et qne les états»’ ■ 
raux ne sont pas assemblés , accorde des dispenses à desIT 
euhers dans leur intérêt privé et sur leur demande , amAsi''
entendu le conseil d’état, ces dispenses ne sont accordées en'01
tière de justice , qu’après avoir pris l’avis de Iq haute-conr8"! 
dans les autres matières , celui des départemens d'admim t * 
tiou qu’elles concernent, u 1 “I™«

« Leroi donne connaissance aux e'tats généraux de toutes b 
dispenses qu’il a accordées dans l’intervalle d’une se5Sjul, 
i autre, u

Cet article , pour le dire ici en passant, est un des nlusdan. 
gereux de noire loi fondamentale, puisqu’il permet au poujoi. 
executif de suspendre le régime des lois pendant tout finit,, 
valle d une session des chambres à l’autre. Mais ce n’est njs|j 
ce qui importe à la solution de la question qui vient de* 
ver; il s’agit de savoir quels-sont les argmnens que cet arli 
cle, aussi mal conçu qy’obscurément rédigé, peut fournir nom 
ou contre l’intervention et l’initiative des e'tats-généraui,

En principe il est bien certain que le droit de déro»er à |j 
loi , et la dispense n’est qu’une dérogation, ne peut annule, 
mr qu’au même pouvoir qui a fait la loi. Sans cela le pouvoir 
legislatif deviendrait inutile , puisqu’il serait toujours permis^ 
celui qui donnerait les dispenses , de suspendre l’effet desdé- 
cisions législatives. Dans une circonstance déterminée, la lui 
fondamentale fait exception à ce principe et accorde le droilde 
dispense au pouvoir executif. Que s’ensuit il pour tous lésas- 
tres cas ? Laut-ii en conclure qu’en toule circonstance le poa- 
voir exécutif conserve ce droit et le possède à lui seul?h 
certainement; l’exception ne peut devenir la règle.

Si la loi fondamentale a statue que dans certains cas le pou
voir de déroger aux lois appartient à d’autres qu’à ceux qui 
ont le di 011 de faire et défaire les lois, il^est Lieu évident que,dani 
tous les autres cas , ce pouvoir leur revient et appartient! 
eux seuls.

Tout , dans la rédaction de l’article 68 , prouve qu’il «t 
exceptionnel ; le droit de dispenser n’est accordé au pouvoir 
exécutif qu en cas d urgence et lorsque les éials-généraus * 
sont pas assemblés, 11 n’a donc pas ce droit pendant la ses* 
sion ; ce qui le démontre surabondamment , c est le dcuxièins 
paiagraphe de 1 article 68 , où il est dit que le roi donne commit' 
sancc aux e tats - ge ne raux , de toutes les dispenses quil a accct* 
dees dans L intervalle d une session à l’autre. Ce qui suppose (JHil 
ne peut y avoir de dispenses accordées par le roi a us danst® 
tcrvalle d’une session à l’autre.

Ainsi pendant les sessions îo droit de dispenser u’appHlf®^ 
plus au pouvoir exécutif. Mais alors à qui appartient-il ? ûf 
il doit appartenir à quelqu'un. Ce droit ne peut s’éteindre,P®11’ 
qu’ily aautaut de raison de donnerdes dispenses pendant les »*’ 
sions mêmes, que dans l'intervalle qui les sépare. H 
tonte evidence que le droit de suspendre les lois apparW 
alors à ceux qui font les lois, aux trois branches réunies dup»“’ 
voir legislatif, les deux chambres et le roi.

Celte opinion parait avoir été généralement adopte® E 
deuxième chambre ; mais ou a élevé une question nouvel^ 
savoir, si la chambre a le droit de prendre l’initiative P°;:' 
faire la proposition d’une dispense ou si elle doit &ttenâreq“e 
le pouvoir executif la lui fasse. Et ici les opinions ont parupj]‘5 
partagées. Il nous semble cependant que cette question a’0“*8 
guètes plus difficulté que la première.

Car si la laculté de donner des dispenses nppartîent asS 
trois branches du pouvoir législatif, c’est parce que laaispe,L 
est un acte légistatif, et alors elle doit atoir le sort de DU* _ 
actes de même nature. Or, pour tout acte législatif ^.P0. 
toute proposition de loi quelconque sans exception, l’ind1®1 
appartient s la deuxième chambre:. ( Art. ri 5.)

On a voulu faire une objection de la formule qui 
compagner les propositions que les chambres adressent M^ 
« Les elals-genéraux adressent au roi la proposition 
qu’ils croient utile et avantageuse à l’état, » Mais on a f°rt •„ 
répondu qu’on peut tout aussi bien se servir de i’eM,tfL| 
utile et avantageuse à l’état , lorsqu’il s'agit de l’uliMe 
seul individu , que lorsqu’il s’agit de i’utilite d’une seule c ■ 
munejee qui arrive souvent dans les lois peur lesquel^50 * 
conteste pas l’initiative à la chambre. ()i

On ne peut objecter non plus qne l’article 68 ÿ. 
prendre l’avis du conseil d’état et de la haute-cour ou ’ ^ 
parlement d'administration que l’affaire concerne. Car» ^ 
que toutes les autres lois soumises à l’initiative de 
sont publiées avec la formule : Notre conseil d’état entend 
le roi avant de donner sa sanction à la dispense , propoS^,£ 
les chambres, pourrait consulter et le conseil-d’état, et* ^ 
cour, et tous les départemens d'administration. Mais si a ^ 
bre prend l’initiative, il ne «’agit plus de l’article W i



tide n'est fait que pour le cas où les chambres ne sont pas as
semblées; hors de là ü ne peut plus être appliqué.

Il paraît qu'on a été' assez généralement d’avis qu’il serait dif
ficile à la chambre de s’entourer des renseignemens- nécessaires 
uour s’éclairer sur nne demande de dispenses. On a même sem
blé (lire qu’à la rigueur elle pourrait sa passer de ce; rei s 'ign - 
mens , proposer la dispense sans avoir les preuves de la con
venance de la mesure , et s’en remettre au ministère du soin de 
prendre toutes les informations possibles , avant que la loi ne 
reçoive la sanction royale.

Outre qu’il serait assez singulier de voir une assemblée légis
lative faire une proposition dont elle ignorerait elle-même la 
convenance nous ne concevons pas bien la difficulté qu’on allègue- 
ou plutôt cette.difficulté u existe que par suite d’une grande 
Itcune qui se trouve dans nos usages parlementrires , nom vou
lons parler du défaut d’enquêtes. Quand on songe quelles im
menses questions de fait la chambre des communes en Angle
terre parvient à résoudre par les enquêtes parlementaires (i) , 
il y a vraiment lieu de s’étonner de voir des représentant; 
désespérer de pouvoir s’éclairer sur l’admissibilité d’une de
mande de dispense, et vouloir s’en remettre en aveugle à l’avis 
(W pouvoir exécutif, comme si , tout aussi bien que lai, ils 11e 
pouvaient mettre à leur propre disposition les moyens de se for
mer une opinion éclairée.

La pétition du sieur Neliet pourrait nous valoir deux inno
vations importantes. 11 serait heureux qu’elle donnât â la cham
bre l’occasion d’exercer pour la première fois ce précieux droit 
d’initiative qui semble tombé dans un si profond oubli, et qu’en 
même tems elle lit sentir a nos représentais le besoin des en
quêtes parlementaires, qui, sur les questions les plus compli
quées, rendent les lumières faciles et sans lesquelles il est 
impossible que souvent on ne vote en aveugle.

(i) Voir l’enquêle sur les avantage et désavantagea de l’exportation des 
tMrclnnes, et I enquête toute récente sur le commerce des grains

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
ttn plaidoyer en faveur des chiens a paru dernièrement à Verviers 
„ jinquimeu.r Beaufays. C’est l’impô-, ou pour mieux dire la proscrii- 
t" “7 appe CeS °nimaUX si fid,5,es- ^ a «Ranimé d'un b,a„ 

tüiifrre, -f , “r “n°"yt«e. Mais comme presque tous le, avocats, ses 
;™' peu verbeux et diffus. S’il est vrai qu’une plaisante-
fotódan, b0nD,e ’ ,dü‘Ve e‘ra °QUrle’ l’our'llloi ne s’est-i i pas ren- 
Mivihlesn eTe.P.US el,°“ Quelques pages auraient suffi. Le pa- 
lidié d’inur arrel® comme injuste , impoliiique, persécuteur et en
tier iinî^ ’ i®’^ reUSS'1 aSSI;Z bie" à Ie démontrer. Mais c’est en 
«oinzeans b“ °'" 65 c.onsetiuences que de prétendre qu’avant douze à 
hmosiiinns’ ■Ste',t camne aura entièrement disparu du Globe, si les STrqhl "UaqUe SOnt “a,,1,enues’ ,Qui P«°uve trop , ne prouve 

•iilbn nue tvn ,Ce Petlt| Pa.ml’blel a«ri vait aux honneurs d’une seconde 
Huée, et LmV J 6u,r ne ,a llvre au Publio hue considérablement dirni- 
lWicbisfe,fil leveP'?'eHr5tral|tSqUe lB bon8üût '«prouve ; mais qu’il 
«eu» trouvons dan. ’ ^ quel‘lues anecdotes semblables à celle-ci que 
journaux. d U"e n°la ' et ‘1“’ a dû élre ciléB dan» le >«m» par tes

^hTÏL;8?5’ 11 " événement singulier avait rassemblé une 

‘ionicanines 8'‘r le P°Dt Neuf a Paris > ‘liéâtre des exécu-
r«I mai. emuorténT Cr°ya,U 5011 Cbien 6nraBé - ïoul"‘ '« je'«« à
“prapet avec .V* £' U" m0U;eraen'lroP , U tomba pardessus
"fil* an secours dan T“HS deux d,sParure"‘ bientôt, et on se pré- 
quand ils virent u Ulomnie ! "mis quel &A i’eionnement des spectateurs , 

«»«ait p38 “n,clle »""lever au-dessus de Peau son maître , qui
«“'iUiipar des bal’,J '« Pu"sser pres du bord , ou ils furent tous deux re- 

j, » bateliers. » • S JU? ù*>
comme i! „a, dusur no eTz|,,ra,iSemh,ial;Â’ U directio" "’introduit p„

“"r», M. Gri.nnn b aUe le !o1' «' »P'ntuel vaudeville du bénèû-

“ aVÏC Plai“r nu“ K dePourceaugnac, si msl men- • 
«scene, et qu'il y fera décidément sonUn. 1 ‘ tfM|U“l0Â‘L mi-Carême.

ta- , , COMMERCE.
du a- . a iourse de Pans du - mars — R , -

-.4 .1. P ôto/ioZ' i°“*‘Ä:?p- io»^„c:9rdéUV««T
!>»‘d'Haffi'f960ir' °OC- En’prunt r°-val 4*Espagn* '.Uvffe' 

d’in^r- “ DeUe aClir* a >1* d’int. 5i 34.

** U Wmaine*deUrJ*rë.à ^ d“ l° » *0Dt isä

^ECTACLE M DIM arche , Il MABS.
*ari«ne . Che > °P«ra en 3 actes.

’ °P«ra en un „nie :-

4T civil ^
. Ùici* ■ I car/" 9 Naissances - 4 garç., i fille,

c.,6.;rrn • ■ <•««*■■

K", °s« d, vi.... ; . rl(S du VcfH.
y ^istaina j

’ nUV9 da im’ ,UUrDa,'èr0’ r«a da* Ecoliers ,

■ADMINISTRATION de la province de liège.
A djudiçation,

“embrea de ia déPu|e|i,jn d«« Fiats, 
a 1 Vue Jc6 k \ enp'Te-nCe deIV,■ 1 inB«nieur en chef du waters!,« 
onze heureTdo ld U9 ,A^°nt ’ lundi ,g du courent , ,
ries et charoentn ”* " ' des ouvragcs a faire en terrassemens, maçonne- 

rtu e ê1re U?rr, a,“n uUC',0,,.d Un P”nt a ea" de 4 aunes oo d’où-
pital a Jemen e et 1- T T ‘ra.VerSe la rül"« de»«"» de l’hô-
Ltimen P ^ la ma’3oa du si«"r Q"i"c , d«» meme

ilS9ra !20Cédé 3 °et,e adiud‘catio" , «»t déposé 
udil hotel et dans les bureaux de M. l'ingénieur en chef, où on pour™
en pi ndre 1 icture et obteniravant l’adjudication tou, les ren.eignemen.

e e. lair, issemens necessaires, - A Liège , la 3 mars ,8,,. B,<ZZ

. „ , , tkmpératdkb du lo mass.
A 8 h. du mai,, 6d.au dessus O; à a h après midi, 8 d. au dessus.

annonces et avis divers.

fatorrdwis °ne *°m d,> DiaDotis 'b-z
.■^ts°z:d-‘k-vi"1’ ■rece,ra “

On cherche un élève en pharmacie ayant au moins deux 
nees d apprentissage. S’adresser rue Souverain-Pont, u. 588 au 
premier , ou on dira pour qui c’est. ? ' *
________________ __2_____[_ V212)
cliSlLidje‘£:raiaCieTnide certifica,s Pe»t se présenter 
chez L. J. Davignon, a Verviers, il aura des appointerons 
pioportiomies a ses connaisances.e PP , ?

—

Jolie maison a vendre ou a louer p^urla St-Jean prochain 
rue des Sœur,Gnses, n. 4,9 et ^ S’adresser nÂ)

—___________________ __________________ ___ (280)
l™£e“ tS'<Ie “lle “*propre “ “bri»w. T.

-------------------6 (210)
TV, —; Z-' BaPllste. Lardinou , agent d’affaires , rue derrière la 
3V1 agdelaine, n. i3i, a Liege , continue à faire des réclama 
Uons, auprès des autorités compétentes, pour les miliciens. (27g)
"DIRECTION DE LA FONDERIE ROYALE~DE~CANOnT~ 

„ A LIEGE.
En verto.de l’autorisation de son altesse royale le commis 

same general de la guerre, en date du 5 décembre isTnu 
mero 4 , et sous sou approbation ultérieure te n,;„ - , ’ ■
Ü.Huguemn , directeur de ladite fonderie fer, ßcntr.dl .maIor 
I. foUr„i.„redeS fc„ forj* °b.™

res au service dudit établissement pendant l’es nare d' LSSai

pour ce te fourniture, peuvent se présenter à Liège a”b 
reaude la direction quai de St. Léonard; aux directions dès 
arseneaux de construction à Delft et à Anvers , ainsi qu ehez 
MM. les gouverneurs de toutes les provinces du royaume pour 
3 prendie connaissance des clauses et conditions ’ ^

Les soumissions devront élre adressées franc' de nn,-t 
bureau de la fonderie royale de Liège, le vingt-six mars ,82-7“ 
a onze heures du matin, au plus tafd; époque à laquelle le'* 
billets se. ont ouverts en présence des soumissionnaires. (373)

Verd-Boist 8ar"ie " 4 lo_;;;;:r^7^7r^7u

I!eDT7iÿe3 Chambres 8^nj« à lou^^T^t Jean t 

* ‘ (3c
(53) Maison de campagne avec beau jardin, cour, puits «i. 
rie et terre, sise au bout du quai d'Avroy, à louer preLteme 
S adresser a M. N. Guerelte, rue Feronstree , 11.57g

Fenle de deux belles maisons situées à Liège,
Lundi 2 avril a deux heures et demi de l’après diuée il 

procédé a la vente aux enchères devant M« ~Pnrmo, r en présence de M. le juge de a „ Parmentier , nota
l’est eu son bureau rJeSeîiSn du «

e 111 trois* !qu m1 lier s' ^ ^

beaux greniers et jardin, elle est piopreTlMte £ïïce deV* 
inerce par sa situation a portée de la meuse et de là 1
on pourra entrer de suite en jouissance °UaM

de ,8’- “”r«
». ,8. « *,«atx» >

.»u. m. 'ja* rSÄ; aîTn-r' ’ •a«*'
M. Stappers , rue d'es Ravets ,“11, 3Q ‘ C ““ * ?'4S’ splt

poar,8wÂi‘<m n)6



A louer de suite oa à la St. Jasa prochain , une belle -et 
^pacisuse maison , avec remise et écurie, et on <ïli deux jar
dins, ayant vue sur Âvroy.

A louer de suite ou à la St. Jean prochain , un beau et 
grand jardin, avec maisonnette , ayant vue sur Avroy.

S’adresser à Mr. Keppenne , notaire. (3o3)

On demande une servante , place St. Denis , n. jfô. (3oa)

On demande une servante rue du Dragon-d’Gr, n. 671. (29a)

On demande un professeur d’un âge mûr , qui connaisse le 
français, hollandais, latin, les mathématiques et le grec, on 
exige de bons certificats. S’adresser au bureau d’Agence, place 
de la Comédie, n. 788 au 1er. ( 29/jJ

Dsribeaucourt, rue Neuvice, au Sauveur, achète couronnes, 
louis légers et toutes monnaies quelconques.

i.e 16 mors 1827, à deux heures de relevée, en vertu d’uu 
jugement rendu par le tribunal ci vil de Liège , le a5 janvier 
dernier , il sera , pardevant M. le juge de paix du quartier de 
l’Est de la ville de Liège , en son bureau rue Neuvice , et par 

"’’nistère de M° Dusart, notaire à Liège , procédé à la ventele
par licitation de deux rentes , l’une de ï5 florins 76 cents , due 
par M. François-Jh. Joassart, marchand tanneur, à Liège , et 
l’autre de 78 florins 10 cents , due par M. Antoine Labeye , né
gociant , à Vervier».

Jeudi 23 mars 1827 , à deux heures de relevée , chez Lekens 
aubergistp à Chokier . les sieurs Bernimolin et Delvaux frères 
loueront aux enchères, pour le terme de quinze ans, par le 
ministère de Mtres. Praikin et Servais , notaires, leur exploi
tation silue'e près de Chokier, consistant en deux belles car
rières , deux très grands fours a chaux fabricant par jour 45 
«unes cubes de chaux , deux grands magasins, maison, puits, 
écurie, magasin a poudre, etc. Le tout construit a neuf, aux 
conditions a voir au cabinet des fours a chaux, en l’élude de 
Me. Delvaux , notaire , Place-Verte , et ehe* Bernimolin , rue 
de la Magdelaine , n. 274.

On demande a reprendre un commerce de fileterie , bonne
terie , ou toilerie; on paierait au comptant. Réponse cachetée 
au bureau du journal, sous les lettres M. D. (hôj)

A louer de suite une belle, grande et commode maison de cam
pagne ayant écurie, remise, jardin, bosquet, étangs poissonneux, 
chasse, etc., situe'e sur la Mehaigne , à deux lieues de Buy et de 
Waremme. Pour plus amples renseigaeniens chex M. de Dùnnea 
à* Follogne, rue sur Meuse-à-l’Eau. (28a),

Quartier a louer, rue Pechenrue, n- 438. (281

frag) Le mardi 20 mars prochain, à deux heures de relevée , 
il sera,procédé en l’étude et par le ministère de Me. Dusart, no
taire à Liège, à la vente aux enchères d’une grande maison sise 
à Liège , en Pechenrue , n. 1421 , avec teinturerie de première 
capacité', ayant trois cuves et trois chaudières eu "cuivre ; elle
••st propre à tout autre établissement, tels que brasserie, dis
tillerie , etc. S’adresser audit notaire, rue Fér
•onnaître le» conditions.

Féronstrée , pour

Maison a vendre avec un petit jardin située faubourg St-Lau- 
rent, n. noa près de Ste-Agalhe , composée de trois pièces au 
.rez-de-chaussée , quatre a l’étage , grenier , deux caves , pompe 
-et citerne. S’adressera M> Parmentier, notaire^ Place de la 
Comédie. (261)

<) MAISON A MAESTRICIIT.
La belle et grande maison avec jardin , sise a Maastricht, 

rue Bois-le-Duc, n. 1 3o3, placée en face du bassin du nouveau 
«anal de Bois-le-Duc , présentement louée 378 florins P. B., et 
*i-drvant 47a A- 5o cents, a été adjugée le huit de ce rnoîs à 
4,726 fl., outre 186 fl. 62 cents pour frais.

Toute personne solvable peut surenchérir d’un dixième jus. 
qu’au 14 du présent .mois compris par une simple déclara
tion, en l’élude du notaire Richard.

CIRAGE ANGLAIS
t>E IA MAISON ROBERT WARREN ’s UE LONDRES

Celle composition, avantageusement connue, rend le cuir im
permeable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant eu 
outre un noir très-brillant. —Le seul dépôt dans la province est 
chez le Sr. S alk in, rue du Pont-d’Avroy, n8. 56g. Il vient 
«Ben recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE.

Au n. 682 , rue du pont d’Avroy , on vend du cirage anglais 
k -28 cents le pot et 20 cents la bouteille ; audit numéro, on 
reprend les pots et les bouteilles.

A la pensée , coin de Vioave-d’Ile , n. 35 , à Liège , Malaxhe, 
bother et cordonnier de Paris, vend cirage anglais depuis nom
bre d’années cpnnu pour l’entretien et la souplesse du cuir, et 
conservant un noir aussi brillant que le vernis, à i6 cents la 
pelile bouteille, à 56 cents le flacon , à 3o cents le demi-flacon. 
Cirage en pâte ti es brillant et expéditif. (20„j

AGENCE GÉNÉRALE D’AFFAIRES, RUE DFRpirar 
LA MAGDELAINE , n“ i3|, A LIÈGE. 1

Placement des commis, etc. ; des domestiques des deux texa
. Par arrêté du 23 février ƒ827 , la Régence Municipal, 
la ville de Liege , a nommé Jean-Baptiste Lardtnnt. .1®Liège , a nommé Jean-Baptiste Lardinois 
nistrateur de eet utile établissement. Ce directeur se rec 
mande , en cette qualité à MM. les propriétaires, ^
Clans , etc.

ON PLACE :
Les commis , les garçons de caisse, etc. ;
Les cuisiniers , les garçons de table, leurs aides ,etc.-
Les garçons limonadiers , les garçons boulangers, les coj. 

pagnons tailleurs , etc. ;
Les femmes de chambre , les bonnes d’enfants , les nourries 

les gardes-malades, etc. ;
Les domestiquas et les servantes , qui pourront justifier d’ 

conduite irréprochable, seront convenablement placés dans!«, 
occupations respectives,

Des annonces subse'quentes donneront des détails plus êtes, 
dus sur la gestion du directeur et' sur les mouvements deu, 
administration.

Le même vient de donner plus d’extension à son agmui 
nérale d'affaires. wj

(i43) BELLE VENTE PAR DELONC1N.
Le lundi .douze mars 1S27 , a deux heures après nidi et 

jours suivans , il sera procédé a la vente de meubles , rue (la 
Ecoliers , maison côle'e n° 233 , consistant en plusieurs garde
robes , secretaires , commodes , bois de lits , tables, chaises, 
beaux miroirs , tables en marbre, un bon établi et autres,!?! 
assortiment d’outils de menuisier, une rappe a tabac avec sel 
accessoirs, comptoir, attirails de boutique , et plusieurs ban 
lauriers, plusieurs lits, mateiats , courte-pointès proimtflii 
en laine , linges , porcelaines , instruments , batterie de cuisis* 
en cuivre et en étain , quantité de pièces de bois , un excellai 
forte piano a six octaves et quatre pedales , une table easts- 
jou, et autres objets trop long a de'tailler. Le tout arjeul 
comptant.

( ) Le neuf avril 1827 , h deux heures de relevée, le notaire
Delvaux vendra aux enchères, en son étude Place verts,-« lifjfi 
une maison de commerce , en trés bon état située quartier!! 
l’est, rue Puits en Sock côté n. 1 ij3 ; on donnera 
lités pour le payement.

A vendre du foin de la dernière récolte de l#rl p') 
S’adresser rue Chaussée des prés, n° ijo, W

( 15a) Immeubles à vendre par expropriation forth.
i° Une maison , annexes et dépendances , avec cours,f»'i 

fournil , ecurie, etable de vaches , bâlimens y annexés, h ^ 
situé rue du Marché , à Dolhain , commune de Limbourg,®' 
ton de ce nom , district communal de Verviers , arrondisse»'11 
dudit Verviers, province de Liège, et portant le n. 58.

2° Un jardin annexé h ladite maison et bàtimens, conte»® 
environ soixante dix sept aunes , situé mêmes lieu , rue 
mu ne, district et arrondissement que dessus. Lesdits itntne»™ 
ne forment qu’un seul et même ensemble , et sontteniU-111
cupés et exploités par la partie fkrfei'e ci aorès qualifiée.

T----- ---------------------------- 1.1.. - <- •- 1 ' ‘t del’bofe«*La saisie desdits immeubles a été faite par exploit 
Pireaux, en date du trente septembre dix huit cent vingt"*1)'

nieciîenregistré- à Verviers par Besirnony , le quatre octobre 
année , transcrit au bureau- des hypothèques de Liège le'’"1'
nnolrn fin moino rnm.i d i-- Il _ - —l.-inl QUIquatre du même mois d’octobre dix huit cent vingt six, et«
greffe du tribunal de première instance séant à Liège, le II»1

[liber-novembre même année ; a la requête de Mademoiselle Li _
.• ;r / t . 1 ». » .. ..... - .llni-cnitrtine Léonard et de M. Jean Joseph Biaise, tous deux re|lliel‘P# 
priétaires, sans profession, domicilies dans la ville et com«' 
de Verviers; sur le sieur Pierre Joseph Chapelier, ®atc ^ 
et boutiquier , domicilié audit Dolhain, ville et coim““'^ 
Limbourg; ledit huissier un mi d'un pouvoir spéoia- « 
de ladite saisie, portant date du 29 septembre dernier.
gistré le lendemain 1 étél'fCopies dudit procès verbal 3e saisie immobiliaire o-J 
sees avant l’enregistrement , i° a M. J B. Delcoar, j( 
ladite vifle de Limbourg , et 2° a M. NV Buchet, Sre^w' ujji 
justice de paix du canton dudit Limbourg, Impels otite 
visé l’original, en recevant leur copie respective. ^ 

La première lecture on publication du cahier 
pour parvenir a la vente desdits immeubles par esproi^ 
forcée, aura lieu a l’audience des criées dudit tribun«1'.^i 
mière instance séant à Liège , le lundi huit janvier clix-l»" î 
vingt sept, aux dix-heures du matin.

Maître Clément-Joseph Wathour, avoué pies leditti 
domicilié rue fond St. Servais à Liège , y duem'ent pale" Iji 
l’exercice de la présente année, art. 8)2 , 6®“. classai ^
dans la présente pour ladite Demoiselle Léonard et 
créanciers poursuivants. G. Wathoub, avcU

L’adjudication préparatoire a été faite Je v')§1 ii!' 
1827, moyennant le prixde cent florins, et l’adjudiUj intr1-

H „ ' . . 1- U 1* _/»CITES ûl‘U II-finitive , est fixée et aura lien a l’audience des criées r*
buual le quatorze mai 1827 aux dix heures du matu'> 
dite somme decent florins, montant de raùjudica.ll0n

C. Wa rdovB avoi"-toire Sien,

Liege, imprimerie ds H, Lignac, ediieur du journal, rue So-ayermJi-Poot; 030,


